
 

 

QUARTIER CHEMIN VERT 

Date de début des travaux : 2 mai 2023 

Durée prévisionnelle des travaux : 18 mois 
 

Nature des travaux et de l’aménagement : 
 

Dans la continuité de la rénovation de la cité Chemin Vert, la communauté urbaine du Grand Reims projette 

cette année, la poursuite des réaménagements qualitatifs sur la quatrième phase du quartier incluant : 

• l’avenue de la Somme jusqu’à l’avenue de l’Yser,  

• l’allée de l’Argonne jusqu’à la rue Lanson,  

• l’allée de la Prévoyance,  

• l’allée de la Belle Humeur, 

• la fin de l’allée de l’Amour Maternel. 

 

Aussi, suite aux travaux d’enfouissement, nous allons procéder aux réaménagements complets des réseaux 

d’assainissement, d’eau potable, de la voirie et des espaces verts sur les voiries précédemment citées.  

 

Les travaux débuteront par l’abattage des arbres sur l’avenue de la Somme. Des arbres seront plantés dans 

le cadre des travaux. 

 

 

   Phase 1 : Allée de l’Argonne / Allée de la Belle Humeur / Allée de la Prévoyance 

 Phase 2 : Avenue de la Somme 

  Phase 3 : Allée de l’Amour Maternel 

 

 



 

 

 

 

Phasage des travaux : 
 

Cette intervention de la requalification des espaces publics interviendra à compter du mardi 2 mai et 

s’ordonnera par phase : 

 

• Phase 1 : allée de l’Argonne, allée de la Prévoyance, allée de la Belle Humeur – 4 mois pour 

l’assainissement et l’eau potable puis 3 mois pour la voirie - hors périodes de congés. 

 

• Phase 2 : avenue de la Somme – 3 mois pour l’assainissement et l’eau potable puis 4 mois pour la 

voirie - hors périodes de congés. 

 

• Phase 3 : allée de l’Amour Maternel – 1 mois pour l’assainissement et l’eau potable puis 1 mois et 

demi pour la voirie - hors périodes de congés. 

 

Les durées pourront être diminuées en fonction de l’avancement des travaux. 

 

Restriction de circulation et de stationnement : 

 

• Le stationnement sera interdit des deux côtés sur la voirie le temps des interventions ; 

• Le cheminement des piétons sera dévié par panneaux ; 

• L’accessibilité des secours est maintenue ; 

• Les travaux seront réalisés en voie fermée à la circulation générale, avec ouverture aux riverains à 

l’avancement des travaux ; 

• Des parcours de déviation seront mis en place par phasage (avec mise en double sens de l’allée de 

l’Amour Maternel). 

 

Collecte des déchets : 
 

Pour l’ensemble des travaux, les collectes de déchets ne seront pas possibles. Il convient de déposer vos 

sacs de déchets dans les enclos matérialisés où des bacs de regroupement y seront installés, aux extrémités 

de la rue. Les horaires de collectes pouvant être avancés pendant les travaux, il est demandé de sortir les 

bacs la veille du jour habituel de ramassage et de les retirer en dehors des jours de collecte. 

 


